
COUR CONSTITUTIONNELLE REPUBLIQUE GABONAISE
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REPERTOIRE N"042lcCC

Vu la requête enregistrée
2022, sous le numéro 056/GCC,
GONDJOI.I; Téléphone numéro
Constitutionnelle aux fins de
constatation de la vacance d,un
du Premier Arrondissenrent de
Province du Nloyen-Ogooué, suite
Union Nationalc ;

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTTTUTTO N N ELLE,

DU 25 AOUT 2022

au Greffe de [a Cour te 04 août
par laquelle Monsieur paul-Marie

066689103, a saisi la Cour
voir rejeter la demande de

siège délu au Conseil Municinal
la Contmune de Lambaréné,
à sa radiation du parti politigue

DECISION No042/cC DU 25 AO
PRESENTEES PAR MONSTEUR PAUL-MAR.E GoNDJour, MADAM
CHANTAL MYBOTO EP. GONDJOUT ET MONSIEUR ROMUALD
NGUEMA TENDANT A t-A CONTESTATION DES DEMANDES
REMPI.ACEMET{T D'ELUS AU CONSEIL MUNICIPAL DU PREM
ARRONDTSSEMENT DE t-,4 @MM'NE DE r-AIVTBARENE, pRovrl
DU MOYEN-OGOOUE ET AU PREMIER ARRONDISSEMENT DE
COMMUNE DE LIBREVILLE PROWNCE DE TESTUAIRE



vu la requête enregistrée au Grefl'e de ra cour re 04 août
2022, sous le numéro 0s7IGCC, par laqueile Madame chantar
MYBoro ép. GoNDJoUT, Téréphone numéro 077699595, a saisi
la cour constitutionnelle aux fins de voir rejeter la demande de
constatation de la vacance d'un siège d'élu au conseil Municipal
du Premier Arrondissement de la commune de Libreville, province
de l'Estuaire, suite à sa radiation du parti politique union
Nationale ;

vu la requête enregistrée au Greffe de ra cour re 05 août
2022, sous le numéro 058/GCC, par laquelle Monsieur Romuald
ENGO NGUEMA, Téléphone numéro 066743924, a saisi ra cour
constitutionnelle aux flns de voir rejeter la demande de
constatation de la vacance d'un siège délu au conseil Municipal
du Premier Arrondissement de la commune de Libreville, province
de l'Estuaire, suite à sa radiation du parti politique union
Nationale ;

Vu la Constitution ;

Vu la Loi Organique no9/91 du 26 septembre 1991 sur la
cour constitutionnelle, modifiée par ra Loi organique n"027/202r
du 3l janvier 2022 ;

n"035/cc/06 du 10 novembre 2006, modifié par Ie Règlement cie
Procédure n'047/CC1201B du 20 juillet Z0IB;

Vu la loî n"07/96 du 12 mars 1996
communes à toutes les élections politiques,
n"0I3/2078 au 04 septembre 20IB ;

vu le Règlement de procédure de la cour constitutionnelle

portant dispositions
modifiée par la loi



vu la loi n"7g/96 du i5 avrir 1996 rerative à r,érection des
memDres des conseils départementaux et des conseiis
municipaux ;

vu la loi n"24196 du 06 juin 1996 rerative aux partis
politiques, modifiée par la loi n"1612017 du 14 février 2012 ;

vu la décision du conseir d'Etat n'01/cE du i0 janvier 2019
portant proclamation des résultats de lélection des membres des
conseils dépariementaux et des conseils municipaux du 06
octobre 2018 ;

vu la décision de ra cour constitutionnelle n"040 /cc du 24
aoÛt 2022, rejetant les demandes en remplacement délus locaux
du parti politique Union Nationale ;

Le Rapporteur ayant été entendu

1- considérant que par requêtes susvisées, Monsieur paur-
Marie GONDJOUT, Té{éphone numéro 066689103, Madame
chantal MYBoro ép. GoNDJour, Téléphone numéro 077699s9set Monsieur Romuald ENGO NGUEMA, Téléphone numéro
066743924, ont saisi la cour constitutionnelle aux fins de voir
rejeter les demandes de constatation de la vacance de sièges
délus au conseil Municipal du premier Arrondissement de la
Commune de Lambaréné, province du Moyen_Ogooué et au
conseil Municipal du premier Arrondissement de la tommune de
Libreville, Province de l'Estuaire, suite à leur radiation du parti
politique Union Nationale ;

2-Considérant qu'ii est constant que les requêtes en
examen pcrlent sur ie nrênre objet et se fondent sur des r.lr0yens
similaires; oue pour une mcilleure adminisii.ation de la lusiice, il
r-onvient cc,es;oindre pcui- y ôtre statLrri par une seute ei iriôirie
r1écision;



3-considérant qu'ir appert de I'instruction que Monsreur
Paul-Marie GONDJOUT, Madame Chantal MYBOTO ép.
GoNDJour et Monsieur Romuald ENGO NGUEMA contestent leur
radiation du parti politique union Nationale, laquelle racliation a
été prononcée par Monsieur Minault Maxime ZIMA EBEYARD,
Secrétaire Exécutif dudit parti politique ; qu'ils font observer que
ce dernier nb pas qualité à agir pour prononcer leur radiation ;que seul le Président et, le cas échéant, le vice-président dudit
parti politique, sLJr habilitation expresse de ce dernier, ont qualité
pour agir ; que mieux, la décision de leur radiation intervient alors
que le pafti politique union Nationale fait l'objet d'une scission en
son sein depuis Ie 22 juillet 2022, laquelle scission a été notifiée
au Ministère de l'Intérieu r le 28 juillet 2022 ;

4-Considérant qu'il est constant que par décision n"040/CC
du 24 août 2022,la cour constitutionnelre a rejeté les demandes
de remplacement à lui adressées par le secrétaire Exécutif du
pafti politique union Nationale visant la constatation de la
vacance de vingt et un sièges délus locaux de ce parti politique
aux conseils départementaux et municipaux concernés, du fait
que la scission consommée au sein dudit parti politique avait déjà
été notifiée au Ministère de I'Intérieur depuis le 28 juillet 2022 ;qu'il suit de là que les requêtes introduites par Monsieur paul-
Marie GONDJOUT, Madame Chantal MYBOTO ép. GONDJOUT et
Monsieur Romuald ENGO NGUEMA en contestation de leur
radiation sont dépourvues dbbjet.

DECIDE

Article Premier : Les requêtes introduites par Monsieur paul-Marie
GoNDJour, Madame chantal MyBoro ép. GONDJOUT et Monsreur
Romuaid l_NGO NGUEMT\ sont sans objet.

Article 2: La présente cécision sera ncrifiée aux requérants, au
Présidcrt d:: lir Républ,rlrre, a:-' président rju sénat,, atr f,i-r:sicrr:nt
ck: l7-\sscrli'je:e Naiionalc, a{)llnuniquér: ;rl lvririsrre de, l',i-ricr;-icur



et publiée au Journal officiel de la République Gabonaise ou dans
un journai d'annonces légales.

Ainsi délibéré et décidé par la cour constitutionnelle en sa
séance du vingt-cinq août deux mil vingt deux où siégeaient ;

Madame Marie Madefeine MBORANTSUO, président,

Madame Louise ANGUE,
Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,
Madame Lucie AKALANE,
Madame Afriquita Dolorès AGONDJO ép. BANyENA,
Monsieur Edouard OGANDAGA,
Monsieur Sosthène MOMBOUA, Membres,
assistés de Maître Ëlodie NGABINA KAMPALARI, Greffier.

Et ont signé, le président et le Greffier./-


